
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 

Commune de Neaufles-Saint-Martin 
 

(À rappeler dans toute correspondance) 
 

Dossier numéro DP 27426 26 A0002 
 

Date de dépôt : 13 janvier 2026 
 
Demandeur :  
M. MOURIOUSSEF Mickael pour la société GEF 
 
Pour : 
Isolation par l’exterieur et ravalement de façade. 
 
Adresse terrain :  
14, rue Jules Villegas 
27830 NEAUFLES-SAINT-MARTIN 
 
Cadastré : AE 265  Superficie : 1010 m² 

 
 

ARRÊTÉ 
De non-opposition à une déclaration préalable au nom de la commune de  

Neaufles-Saint-Martin 
 
 

Le maire de Neaufles-Saint-Martin, 
 
Vu la déclaration préalable présentée le 13/01/2026 par Monsieur MOURIOUSSEF Mickael pour la société GEF sise 
14, rue Jules Vanzuppe – 94200 IVRY SUR SEINE 
Vu l’objet de la demande :  

         - Isolation par l’extérieur et ravalement des façades 

- sur un terrain situé 14, rue Jules Villegas 27830 NEAUFLES-SAINT-MARTIN, 

 
Vu le code de l'urbanisme, 
Vu le Plan Local d’Urbanisme approuvé en date du 05/02/2020 et modifié le 25/05/2021, 
Vu le règlement y afférent et notamment celui de la zone Ub, 
 
 
Considérant que le projet ne se situe pas aux abords des monuments historiques, 
 
Considérant que le projet respecte le règlement de la zone Ub du PLU, 
 
 

ARRÊTE 
 
 
Article 1 : 
Il n’est pas fait opposition à la déclaration préalable de travaux susvisée. 
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